
Le forfait annuel en jours est-il applicable dans une association
subventionnée luxembourgeoise ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le forfait annuel en jours n'est pas applicable dans les associations subventionnées. Le Code du

travail luxembourgeois ne prévoit pas de dispositif de forfait jours, même pour les cadres autonomes. Seul le régime

des cadres supérieurs permet une dérogation aux règles classiques de durée du travail.

Définition

Le forfait annuel en jours est un dispositif de décompte du temps de travail en jours sur l'année, existant dans

certains pays comme la France, mais non prévu par le droit luxembourgeois. Au Luxembourg, seul le statut de

cadre supérieur permet une dérogation aux règles standard de durée du travail.

Conditions d’exercice

Le statut de cadre supérieur, seule dérogation possible, requiert :

Une rémunération nettement supérieure à celle des autres salariés

Un pouvoir réel de direction ou une expertise hautement spécialisée

Une large indépendance dans l'organisation du temps de travail

Une autonomie significative dans la prise de décision

Modalités pratiques

Pour les associations subventionnées, il convient de :

Appliquer le régime standard de durée du travail (8h/jour et 40h/semaine)

Respecter les dispositions sur les heures supplémentaires

Mettre en place un système fiable de décompte horaire

Maintenir un registre précis des heures travaillées

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :
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Établir des horaires de travail clairs pour tous les salariés

Mettre en place un système de pointage adapté

Former l'encadrement aux règles de temps de travail

Consulter l'Inspection du Travail et des Mines en cas de doute

Documenter précisément le temps de travail effectif

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.211-3 : Durée de travail normale (8h/jour et 40h/semaine)

L.211-4 : Définition du temps de travail effectif

L.211-27 : Régime des cadres supérieurs

L.211-29 : Obligations de suivi du temps de travail

L.162-8 : Dispositions spécifiques aux associations subventionnées

Une association subventionnée qui tenterait d'appliquer un système de forfait jours s'exposerait à des sanctions administratives et

pénales. En cas de contrôle, l'absence de décompte horaire précis peut entraîner des amendes significatives.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-8

